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·· .·· · ... ·STATUTS DELA COPROPRIETE
del'iinmêuble sis à Jôdoig1te, ruë du Pr�sb è�� 11 A •

H:\WP\BASBIRUE DU PRESBYTERE li.doc 
Droit d'écrîture: 50 e 
Acte du 4 juin 2010 

L'an deux mil dix. 
Le quatre juin, 

2010/ 

Par devant Nous, Maître Paul STOEFS, notaire à Jodoigne, 

2.
 

sept

Ce statut est divisé en quatre titres étant : 
TITRE I : EXPOSE 
TITRE Il : ACTE DE BASE- DIVISION DE L'IMMEUBLE 
TITRE III: REGLEMENT GENERAL DE COPROPRIETE 
TITRE IV : REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 

TITRE I. EXPOSE 

Les comparants sont propriétaires du bien suivant : 

. A. DESIGNATION DES BIENS 
VILLE DE JODOIGNE- septième division • précédei\iment PIETRAIN 
Un immeuble de rapport, sur et avec terrain, située tue dù Presbytère 11, cadastrée 

suivant titre section D, mµnéros 352/F et 35�.et parties des numéros 351/G, 347/B, 350/B, 
350/C, 350/D et 352/G, et suivant extrait récent de la matrice cadastral.; section D numéro 
351/R.pour une superficie de vingt-deux·àres cinquànte-quatre centiares (22a 54ca) . 

. B. ORIGINE DE PROPRIETE : 
. • Monsiellt . V ANHOVE Stéphft!J.e �t Madame V ANKEERBERGHEN 

Axelle, prénommés, sont,iiropriétaires du· bien prédécrit pour l'avoii· acquis de Madame 
































































